
VILLE DE HUY

        4500 Huy, le 8 septembre 
2017

NOTE A MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES

DU CONSEIL COMMUNAL

Nous avons l’honneur de vous informer que les demandes ci-après sont 
ajoutées au point 53 de l’ordre du jour de la séance du Conseil communal du 12 
septembre 2017 : 

SEANCE PUBLIQUE

 

53.1 Demande de Monsieur le Conseiller DE GOTTAL : 
- Modification du Règlement Général de police afin de combattre les incivilités sur 
les terrains privés - Décision à prendre. 

53.2 Demande de Monsieur le Conseiller DEMEUSE : 
- Eclairage de la Grand'Place mal réglé. 

53.3 Demande de Monsieur le Conseiller VIDAL : 
- Tombeau de Pierre l'Ermite - Site en très mauvais état. 

53.4 Demande de Madame la Conseillère DESTEXHE : 
- Quelles sont les actions menées par la Ville de Huy afin de rendre nos parcs plus 
conviviaux, plus fréquentés ? 

53.5 Demande de Madame la Conseillère RORIVE : 
- Proposition de rendre hommage à Madame Simone VEIL par la dénomination 
d'une rue, d'une place, d'un bâtiment - Possibilités et avis à donner. 

53.6 Demande de Monsieur le Conseiller DE GOTTAL : 
- Embouteillages à Ben-Ahin. 

53.7 Demande de Monsieur le Conseiller VIDAL : 
- Avenue des Ardennes - Déclin des installations, mobilier urbain, ... 

53.8 Demande de Monsieur le Conseiller VIDAL : 
- Braderie. 

53.9 Demande de Monsieur le Conseiller VIDAL : 
- Val Mosan. 

53.10 Demande de Monsieur le Conseiller VIDAL : 
- Toilettes publiques à l'Office du Tourisme. 

53.11 Demande de Monsieur le Conseiller VIDAL : 



- Apéro hutois. 

53.12 Demande de Monsieur le Conseiller VIDAL : 
- Eclairage de la Grand'Place. 

53.13 Demande de Monsieur le Conseiller VIDAL : 
- Fort - Avancement du projet de consolidation et réparation. 

HUIS CLOS

53.14 Demande de Madame la Conseillère BRUYERE : 
- Immeubles à logements multiples pour personnes qui présentent des troubles 
psychiques (Crépalles, rue d'Italie et plus). 

53.15 Demande de Monsieur le Conseiller TARONNA :
- Parking C.C.A.H. (Centre Culturel de l'Arrondissement de Huy). 

*       *

*

                  Veuillez agréer l’assurance de notre considération distinguée.

          LE DIRECTEUR GENERAL,                                                      LE 
BOURGMESTRE,
        

                    M. BORLEE.                                                        Ch. COLLIGNON. 
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